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INFORMATION SUR LE TARIF DES ACTES ORTHOPTIQUES
(Décret no 2009-152 du 10 février 2009)

Votre Orthoptiste pratique des honoraires conformes aux tarifs de
l'assurance maladie.
Ces tarifs ne peuvent être dépassés, sauf en cas d'exigence exceptionnelle
de votre part, s'agissant de l'horaire ou du lieu des actes pratiqués.
Si votre Orthoptiste vous propose de réaliser certains actes qui ne sont
pas remboursés par l'assurance maladie, il doit obligatoirement vous en
informer.
Dans le cas prévu ci-dessus où votre Orthoptiste peut déterminer
librement ses honoraires ou ses dépassements d'honoraires, il en
détermine le montant avec tact et mesure.

Les tarifs des honoraires les plus couramment pratiqués sont :

 Bilan Orthoptique : 26 Euros (remboursé à 60% par l'assurance maladie)

 Bilan Orthoptique (accompagné d'une détermination objective de
l'acuité visuelle, d'une déviométrie ou d'une analyse fonctionnelle
des troubles neuro visuels) : 36,66 Euros (remboursé à 60% par
l'assurance maladie)

 Bilan fonctionnel de la basse vision : 52 Euros (remboursé à 60%
par l'assurance maladie)

 Champ visuel : 26,78 Euros (remboursé à 60% par l'assurance maladie)

 Une séance de rééducation orthoptique du strabisme ou de
traitement de l'amblyopie : 14,04 Euros (remboursé à 60% par l'assurance
maladie)

 Une séance de rééducation de la basse vision de l'adulte :
42,12 Euros (remboursé à 60% par l'assurance maladie)

Votre Orthoptiste reste à votre disposition pour vous fournir des
renseignements complémentaires sur les actes qu'il pratique et leurs
tarifs.

« Tampon du professionnel »


